
 

 

 

 

 
 

 

PERSONNE MINEURE – DE 15 ANS 

 

 
La commune de Saint-Martin-lez-Tatinghem communique sur les activités des 

Accueils Collectifs de Mineurs 2026 (ACM). Afin de respecter le droit à l’image, nous vous 

remercions de remplir la présente autorisation. 

 

Je soussigné(e)………………………………………………............................... (Nom, Prénom), 

représentant légal de ……………………………………………………. (Nom, Prénom du mineur)  

 

 Autorise la commune de Saint-Martin-lez-Tatinghem concernant la captation et 

l’exploitation de photographies/vidéos le représentant lors des activités des 

Accueils Collectifs de Mineurs 2026 (ACM) à titre gratuit. 

Les photos/vidéos sont susceptibles d’être diffusées sur le site internet de la commune, le 

bulletin municipal (papier et internet) et le réseau social facebook de la commune. 

 

 N’autorise pas la commune de Saint-Martin-lez-Tatinghem  

 
En connaissance de cause, cette autorisation est consentie pour une durée de 1 an. 

 

J’ai été informé(e) que les images ne seront pas utilisées dans un but commercial et reconnais 

que les utilisations ci-dessus énoncées ne portent pas atteinte à sa vie privée et ne lui portent 

pas préjudice. 

 

 

Date          Signature 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Commune de Saint-Martin-lez-Tatinghem traite vos données dans le cadre de sa communication institutionnelle. Les prises de vue 

et l’utilisation des images reposent sur le consentement. Les données sont traitées uniquement par les animateurs habilités et le service 

communication de la ville. Une fois le droit d’exploitation caduque, les images concernées et conservées dans la collectivité sont  

détruites. Les autorisations sont conservées 100 ans dans le cadre des règles légales de conservation ; elles peuvent être ré-utilisées à 

des fins historiques ou archivistiques. Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des 

droits d’accès, de rectification, d’effacement de vos données, ou encore de limitation de leurs traitements.  Vous pouvez également 

vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une aucune obligation légale ne s’y 

oppose. Pour exercer vos droits, vous pouvez suivre le Lien vers Démarches Simplifiées, ex : https://www.demarches-simplifiees.fr. Vous 

pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile. Pour tout renseignement sur la protection de 

vos données, contactez le service RGPD en mairie. 


